
Chapitre 0.- Présentation du recueil

19/01/06
ce rpc 0.1

opérationnel

RÈGLES PARTICULIÈRES DE
CERTIFICATION DE

CEKAL-ASSOCIATION

Ce  recueil regroupe les règles particulières de certification de CEKAL; ces Règles complètent, pour
chaque catégorie de produit, les Règles générales.

Elles sont constituées de textes identifiés, en haut à droite, par un code (-- rpc ----)  et une date.
Chaque texte est divisé en paragraphes numérotés de  de a à z.

Les parties de textes révisées à la date de référence sont mises en italique avec la mention r suivie du
dernier chiffre de l’année en marge de gauche; celles, en projet, sont mises en italique avec la mention

p en marge de gauche.
Les paramètres d’enregistrement des textes: titulaire/ fichier/ n° de fiche/ n° d’édition / n° de version/

sont indiqués en bas à gauche
Les n° de version sont modifiés en cas de changement significatif des clauses; en cas de changement

mineur seules les dates de référence sont éventuellement modifiées;
L’objet des mises à jour  significatives est indiqué en page 3..

La position relative des textes, dans le recueil, est inscrite en bas à droite.
Le recueil est disponible en consultation sur le Site http//www.cekal.com.

Il appartient aux responsables des centres d’en faire la diffusion aux personnes concernées
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CE- Règle particulière de certification
Cekal 8/07/04

ce rpc 0.2

r5

p

OBJET ET INDEX DES TITRES DU RECUEIL

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Ce recueil rassemble les Règlements particuliers de certification (RPC) des vitrages de CEKAL.

Les Règlements particuliers regroupent les Règles particulières de certification appliquées par CEKAL
pour chaque catégorie de produit.

Les Règles particulières sont des Règles qui viennent compléter les Règles générales de CEKAL et
qui sont regroupées dans le Règlement général de certification (rgc).

Par catégorie de produit on entend un ensemble des produits pour lesquels, du point de vue de la
certification, on peut définir des Règles communes en ce qui concerne les contrôles de qualification,
de maintien de la certification.

Ce sont généralement des produits ayant en commun certains types de constituants, de techniques
d’assemblage, et de techniques de fabrication identiques.

Le présent recueil regroupe, dans l’ordre de leur création, les Règlements particuliers des
- vitrages isolants codifiés vi rpc
- vitrages traités themiquement vt rpc
- vitrages feuilletés PVB  codifiés vf rpc
- vitrages feuilletés résine codifiés fr rpc (en projet*).

Nota.- Aucune application n’ayant été encore faite du Règlement particulier feuilleté résine, ce
Règlement est considéré comme projet ou prototype.
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ficheréférence intitulé étatpage datev

CE- Règle particulière de certification
RÈGLES PARTICULIÈRES DE CERTIFICATION INDEX DES TITRES

0.2-2rpcfr

état

Intervenants 117fr rpc 4.4 Fiche 1 page4.4 07/07/052 prototype

Contrôles 118fr rpc 4.5 Fiche 1 page4.5 07/07/052 prototype

Procédures  de  décision 119fr rpc 4.6 Fiche 1 page4.6 07/07/052 prototype

Droits et obligations 120fr rpc 4.7 Fiche 1 page4.7 19/01/063 prototype

Conditions financières 121fr rpc 4.8 Fiche 1 page4.8 30/11/001 prototype
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CE- Règle particulière de certification
Cekal 8/07/04

ce rpc 0.3

OBJET DES MISES À JOUR DE L’ÉDITION 2005-1 (R5)

a . -

b . -

c . -

Cette édition introduit, en dehors des modifications d’ordre rédactionnelle,  les modifications
significatives suivantes:

Tous les textes
Refonte de la numérotation des enregistrements de façon à regrouper dans un seul recueil  à plusieurs
chapitres l’ensemble des règles particulières.
Introduction de la notion d’édition (en principe une par an) regroupant des textes de différentes
versions
Remplacement du Comité directeur par le Comité consultatif, avec toutes les conséquences sur les
fonctions ..

rpc 0. (création)
Création du chapitre 0 de présentation du recueil regroupant l’ensemble des règles particulières.
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CE- Règle particulière de certification
Cekal 7/07/05

ce rpc 0.4

OBJET DES MISES À JOUR DE L’ÉDITION 2005-2 (R5)

vi rpc 1.3

vi rpc 1.4/5
vi rpc 1.7

vt rpc 2.3

vt rpc 2.4/5

vt rpc 2.5
vt rpc 2.5
vt rpc 2.7

vf rpc 3.3

vt rpc 3.4

vt rpc 3.5
vt rpc 3.7

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Cette édition introduit, en dehors des améliorations d’ordre rédactionnel,  les modifications
significatives suivantes:

Sur le plan général
- modification des références normatives pour prise en compte des sorties de nouvelles

normes européennes,
- suppression des références aux francs,
- remplacement du Comité Directeur par Comité consultatif suite à la réforme des structures

de CEKAL,
- adoption d’une même structure de décomposition, pour les différents règlements (vi, vt, vf,

fr).

vi rpc 1. Vitrages isolants
- références plus larges aux essais de vieillissement,
- modification des règles d’identification pour tenir compte du marquage indélébile minimum ,

accompagné des déclarations spécifiques de performances sur papier ou sur site ,
- références aux organismes notifiés dont l’intervention peut être obligatoire,
- référence à l’exigence d’une attestation d’assurance ‘Fabricant de matériaux de

construction’ .

vt rpc 2. Vitrages trempés
- réarrangement des informations dans les articles pour homogénéité des chapitres,
- modification des règles d’identification pour introduction du n° de norme conformément aux

exigences de la norme européenne
- références aux organismes notifiés dont l’intervention peut être obligatoire,
- références aux Commissions techniques et feuilleté trempé,
- référence à la norme EN 14179 pour les vitrages THS,
- suppression de la référence à des visites inopinées,
- référence à l’exigence d’une attestation d’assurance ‘Fabricant de matériaux de

construction’ .

vt rpc 3. Vitrages feuilletés PVB
- réarrangement des informations dans les articles pour homogénéité des chapitres,
- modification des règles d’identification pour emplacement de l’identifiant et indication de

son caractère optionnel; suppression de la mention obligatoire ‘hors certification’, en faveur de
solutions qui ne créent pas de confusion,

- références aux organismes notifiés dont l’intervention peut être obligatoire,
- références à l’action conjointe des Commissions techniques et feuilleté trempé,
- suppression de la référence à des visites inopinées,
- référence à l’exigence d’une attestation d’assurance ‘Fabricant de matériaux de

construction’ .

vt rpc 3. Vitrages feuilletés résine (projet)
- mise en harmonie avec la rédaction du chapitre vitrages feuilletés
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CE- Règle particulière de certification
Cekal 19/01/06

ce rpc 0.5

OBJET DES MISES À JOUR DE L’ÉDITION 2006-1 (R6)

ce rpc 0.3

ce rpc 0.3
ce rpc 0.3

vt rpc 2.7

vf rpc 2.7

fr rpc 2.7

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Cette édition introduit, en dehors des améliorations d’ordre rédactionnel,  les modifications
significatives suivantes:

Sur le plan général
- rappel en préambule de l’obligation pour les centres d’assurer la diffusion des documents à

qui de droit
- modification de l’emplacement des paramètres d’enregistrement (en bas de page)
- ajout, après l’indicatif de révision r le du dernier chiffre de l’année
- pagination par chapitre

vi rpc 1. Vitrages isolants
- pas de modification spécifique

vt rpc 2. Vitrages trempés
- précision quant aux attestations d’assurance exigées

vf rpc 3. Vitrages feuilletés PVB
- précision quant aux attestations d’assurance exigées

fr rpc 3. Vitrages feuilletés résine (prototype)
- mise en harmonie avec la rédaction du chapitre vitrages feuilletés
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